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ARTICLE 26

À l'alinéa 125, supprimer les mots :

« , après avis du représentant de l'État dans chaque région ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En quoi l'avis du représentant de l'État dans la région est-il nécessaire à part de ne pas
froisser  les le corps préfectoral.  En effet,  ce que vous proposez n'est  ni  plus ni  moins que de
demander à l'État un avis sur la politique de l'État, au Préfet, un avis sur les décisions du « préfet
sanitaire ».


